
 
Poursuite de l’information en vue de la consultation du Comité d’Entreprise sur le 
projet de licenciement collectif pour motif économique : 
Beaucoup de question se posent sur le choix du cabinet Right Management, quel cahier des 
charges ? Notre expert demande à avoir le contrat car les éléments qui nous sont fournis 
sont très insuffisants. Quels sont leurs ressources et leurs moyens, notamment le ratio du 
nombre de salariés suivis par consultant ? Encore une fois, nous n’aurons aucune réponse. 
À noter que la DIRECCTE se pose les même questions et estime qu’il aurait été souhai-
table d’associer les représentants du personnel au choix du cabinet. Par ailleurs, la DI-
RECCTE demande à FAI qu’il soit porté à la connaissance des élus du CE le cahier des 
charge et les réponses à toutes les interrogations portées plus haut. 
 
Sans la moindre négociation, la direction apporte des améliorations au PSE mais elles res-
tent bien en deçà des revendications qu’apporteront les organisations syndicales en temps 
et en heure. 
Nous estimons que ce PSE est très loin d’être à la hauteur du groupe ! 
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Pour ne plus subir ! Pour agir ! Je me syndique à la CGT ! 

http://cgt-ford.com        -          Mardi 17 juillet 2018 


